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LES PROBLEMES DE L'HEURE

Le bois : carburant de remplacement
par Ed. DELLEY, ingénieur, à Fribourg.

(Suite et fin)1.

L'épuration du gaz.
A la sortie du gazogène, on recueille, outre des gaz

combustibles, des gaz incombustibles et diverses autres impuretés

qu'il est indispensable d'éliminer : ce sont principalement

des poussières de charbon, de très fines cendres, de la

vapeur d'eau et des goudrons. On comprend facilement que
ces impuretés, en s'accumulant dans le moteur, troubleraient
vite son fonctionnement ou produiraient des détériorations
excessivement graves. Le but des épurateurs est de débarrasser

le gaz de ces impuretés. Leur quantité est d'autant
plus importante que le bois ou le charbon de bois est moins
bien apprêté, que la conduite du gazogène est plus relâchée

et que la charge spécifique de ce dernier est plus grande. Les

procédés employés pour l'épuration tendent à refroidir
complètement le gaz, à précipiter les vésicules goudronneuses et
à agglutiner les poussières. Ces dernières ne se séparent
facilement que lorsqu'on a réduit au minimum la teneur du gaz
en vapeur d'eau.

Le travail nécessité par l'entretien des appareils d'épuration

doit être aussi réduit que possible et la perte de pression
du gaz très faible, de façon à assurer un remplissage convenable

des cylindres du moteur et à atténuer de ce fait, la

perte de puissance due au gazogène.
L'épuration se fait, règle générale, eri plusieurs étapes.

Elle se fait d'abord par choc, par passage du gaz au travers
d'une série de disques percés de trous qui lui font subir coup
sur coup de brusques variations de direction. Cette épura-

1 Voir Bulletin technique du 22 février 1941, p. 37.

tion n'est pas suffisante, soit que les filtres laissent passer trop
de poussière, soit que la grosseur des grains de poussière non
retenue provoque une usure exagérée, rapide, des parties
vitales du moteur. Pour la compléter, on fait passer le gaz
à travers un matelas d'anneaux Raschig ou une couche de
coke voire de déchets de liège, etc. L'épurateur centrifuge
du genre « cyclone » se rencontre fréquemment et donne
satisfaction. On garantit avec cet appareil uoijjiegré de pureté
de 90 à 95 %. Il doit être placé le plus près possible du gazogène

car la température du gaz à épurer ne doit pas tomber,
dans l'appareil, en dessous du point de rosée des vésicules de

goudron et des vapeurs d'eau à éliminer dans la suite.
Des épurateurs liquides complètent parfois encore les

épurateurs secs. Là, le gaz s'humidifie par barbotage au
contact de l'eau ou d'un mélange d'huile et de pétrole placé
dans le fond de l'appareil. Les poussières et les cendres imprégnées

de liquide sont ainsi séparées du gaz par différence de

gravité. Mais, malgré tous les soins apportés à cette question
d'épuration, il ne semble pas qu'on ait trouvé jusqu'ici une
solution définitive, le problème du dépoussiérage industriel
étant un des plus ardus à résoudre.

Le moteur«

Son aspect et ses accessoires, à part le carburateur
remplacé par un mélangeur, sont ceux d'un moteur à explosion
ordinaire.

Pour remédier à la baisse de puissance constatée lorsqu'on
passe de l'essence au gaz de bois, on peut faire subir au
moteur et à ses organes de distribution diverses modifications.
On recourra donc soit à un accroissement du taux de

compression, soit à une précompression du mélange air-gaz de
bois avant son admission aux cylindres, soit encore, dans
certains cas bien définis, à l'utilisation d'un carburant liquide
auxiliaire, de fort pouvoir ani idrionani, destiné à enrichir le
mélange ordinaire air-gaz de bois. Le premier moyen ne
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